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ETAT CIVIL - Du 1er février 2019 au 31 mai 2020

Naissances
Baptiste Girmes Moisset ; Zoélie Rigal ; Raphaël Roche ; Alice Tétuan ; Marius Benhoumani ; 
Cristina Benoit ; Naé Giraud Cazard ; Nathéo Fiusa.

Décès
Raymonde Borie ; Jean Leroux ; Denise Turenne ; Juliette Colonges ; Giselle Deschaintres ; 
Marie Zajdel ; Denise Viven ; Simonne Duneigre ; Marie Garibal ; Anne Lafond ; Fernand Lacoste ; 
Hubert Pelaprat ; André Delfraissy ; Francis Guenin ; Berthe Souyri ; Jean Verbiguié ; Maxime 
Batteau ; Roger Coudon ; Germaine Mialhe ; Henriette Delrieu ; Anna Lazerovic ; Christiane 
Bessac ; Yvette Agrinier ; Ginette Andrieu ; Marcelle Caray ; Claude Penicaud ; Dominique 
Lacaze ; Julien Teulié ; Maurice Cassan ; Mireille Vilhes ; Nelly Brand ; Maria Esteban Fernandez ; 
Alain Roussel ; Monique Pradel ; Marcelle Gazeau ; Marc Patiès ; Marie Lafon ; Emilienne Prats-
Roca ; Georgette Calac ; Jeanne Bastit ; Jacques Fourgous ; Simone Teyssedou ; Laurence 
Laneau ; Dolores Almagro Barajas ; Simone Thimonier ; José Dos Ramos. 

04 -16 //
DOSSIER : Crise sanitaire

18 - 20 // 
S’oxygéner le corps et l’esprit

21 - 23 // 
Investir pour l’avenir

24 // 
Agir durablement

25 // 
Accueillir et accompagner 

26 // 
Renforcer l’attractivité 

27 //
Favoriser la valorisation 
du patrimoine 

28 - 29 //
Espace réservé à l’expression 
des conseillers municipaux

Figeacoises, Figeacois 

A l’heure où vous lirez ces lignes le nouveau Maire de 
Figeac aura été désigné par vos suffrages.

Dans cette attente, je profite de la place qui m’est 
offerte dans le journal municipal pour remercier toutes 
celles et tous ceux qui m’ont accompagné durant les six 
années précédentes.
Ils ont su mettre leur savoir-faire et leur énergie au 
service de nos concitoyens, qu’ils soient élus, agents 
de la collectivité ou partenaires de la ville.

Je remercie également les Figeacoises et les Figeacois 
qui, pendant la crise inédite que nous venons de vivre, 
ont consacré leur temps et leurs moyens au service de 
nos concitoyens, et le plus souvent en direction des 
plus fragiles.

De nouveaux défis nous attendent dans les mois qui 
viennent.

Les Figeacois ont toujours su les relever et la nouvelle 
équipe municipale va s’y atteler très vite.

André MELLINGER 

Édito



Pendant le confinement, une priorité
Assurer la continuité du service public

Dès le 17 mars, suite aux décisions prises par le Gouvernement pour limiter la propagation 
du coronavirus COVID 19 et la mise en place du confinement, la Ville de Figeac, tout comme 
le Grand-Figeac, s’est organisée afin de maintenir la continuité du service public sur le 
territoire et répondre au mieux aux besoins de la population.

Afin de maintenir les 
services essentiels rendus 

à la population tout en 
protégeant la santé des 
agents et des usagers, 
le Plan de Continuité 
de l’Activité (PCA) a été 
enclenché sur l’ensemble 

de la collectivité. 
Bien que fermés au public, 

les services sont restés 
constamment joignables par 

téléphone et par mail pour traiter les 
urgences et répondre aux besoins prioritaires des 
habitants.

Production et distribution de l’eau potable, 
assainissement des eaux usées, entretien des 
espaces publics, collecte des déchets (déléguée 
au Grand-Figeac), enregistrement des actes d’état 
civil, fonctionnement du cimetière, prévention et 
sécurité sur la voie publique, accompagnement des 

publics fragiles, etc. Mais aussi d’autres missions 
moins visibles (suivi des marchés publics en cours, 
paiement des salaires et des factures…) qui sont tout 
aussi nécessaires au fonctionnement de la collectivité 
et à la bonne marche de la vie de la cité.

A leur poste en service minimum, avec un roulement 
des agents, ou en télétravail, tous les agents ont été 
sollicités. Celles et ceux dont l’activité s’est avérée 
impossible sur site ou à distance ont été sollicités 
sur d’autres missions pour renforcer les équipes.

« Au moment du confinement, alors que de 
nombreuses entreprises ont été contraintes de 
cesser leur activité, le service public a été pleinement 
mobilisé, assurant les missions essentielles, 
nécessaires à la vie de tous les jours. C’est ça le 
service public. Merci à toutes et à tous ! » déclarait 
André Mellinger pour saluer l’engagement des 
agents.

→ SERVICES MUNICIPAUX : MOBILISATION GÉNÉRALE !

CONSERVER LES « GESTES BARRIÈRES » : POUR SE PROTÉGER ET PROTÉGER LES AUTRES !

Dès le 12 mai, dans le cadre du Plan de Prévention des Risques Professionnels face à l’épidémie COVID 19 
et de la reprise d’activité des services municipaux, le personnel municipal a été sensibilisé aux « gestes 
barrières » par le Centre Hospitalier de Figeac. L’occasion de rappeler quand et comment adopter les 
bons gestes mais aussi de répondre à leurs questions, les rassurer pour ensuite leur permettre de travailler 
et de recevoir le public en toute sécurité.

Le retour des agents en télétravail à leur poste et la réouverture des services se sont faits de manière 
progressive afin de pouvoir assurer la pleine sécurité sanitaire du personnel et des usagers. Le 4 juin la 
Mairie a rouvert ses portes au public aux horaires habituels, y compris les permanences état civil du samedi 
matin.
Le port du masque est conseillé pour le public et préconisé pour les agents si la règle de distanciation 
physique ne peut pas être respectée.
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→ ÉCOLES ET ALSH : OUVERTS POUR ACCUEILLIR LES ENFANTS DES PUBLICS PRIORITAIRES

Bien que les établissements scolaires 
soient fermés depuis le 16 mars, le 
personnel des écoles publiques, 
épaulé par celui du Jardin d’Enfants, a 
été mobilisé pour accueillir les enfants 
des soignants, scolarisés à Figeac mais 
aussi dans les écoles des Communes 
limitrophes. A l’école Jean Marcenac, 
chaque jour un binôme d’agents était 
présent aux côtés d’un enseignant 
bénévole, issu de la circonscription de 
Figeac.
Pendant les vacances, les accueils de 
loisirs sans hébergement (ALSH) ont pris 
le relais. A Figeac, la Fédération Partir a 
proposé ses animations aux enfants des 
publics prioritaires élargis aux policiers, 
gendarmes et pompiers. Durant ces 2 
semaines, 5 enfants, âgés de 4 à 11 ans, 
ont été accueillis et encadrés par 2 
animateurs.

UN RETOUR EN CLASSE 
PROGRESSIF

Dans le cadre de la stratégie de 
déconfinement décidée par le 
Gouvernement, la municipalité a 
décidé la réouverture progressive 
des 3 écoles élémentaires 
publiques, à compter du 12 mai, pour 
les enfants des parents volontaires.

« Une décision mûrement réfléchie 
et menée en concertation avec 
l’ensemble de la communauté 
éducative » soulignait André 
Mellinger le 7 mai au micro de 
Canal fi « Au-delà du symbole 
républicain, il s’agit de permettre 
une relative égalité des chances 
pour les enfants dont, certains, au 
bout de 2 mois, étaient totalement 
éloignés de l’école et allaient 
prendre un retard certain dans 
leurs connaissances (…) Cela va leur 
permettre de reprendre contact 
avec leurs enseignants, 2 jours par 
semaine.»

Afin de garantir la sécurité sanitaire 
de tous, le protocole très strict 
dicté par l’Éducation Nationale 
a été mis en place dans ces 3 
écoles (agencement des classes 
entièrement revu pour des groupes 
de 15 élèves maximum, désinfection 
quotidienne des locaux, port du 
masque pour les enseignants et 
les agents de la Ville, récréations 

échelonnées et, respect des 
gestes barrières et des mesures 
de distanciation physique). En 
revanche, face à l’impossibilité 
d’appliquer ces règles dans les 
écoles maternelles, la Ville a choisi 
de ne pas les rouvrir. Seul l’accueil 
des enfants des personnels 
prioritaires a été maintenu à l’école 
Marcenac.
Sonder et informer les familles, 
réagencer et désinfecter les locaux 
pour garantir la sécurité sanitaire 
dans les établissements, les services 
administratifs et techniques ont 
tout mis en œuvre pour que ce 
retour à l’école se déroule dans les 
meilleures conditions.

Une réactivité et une efficacité 
saluées par le Maire « (…) les services 
municipaux ont su relever le défi 
dans des temps très courts. »

Le 12 mai, cette rentrée « extra-
ordinaire » s’est déroulée dans de 
bonnes conditions avec environ 
25% des enfants et des classes de 
3 à 11 élèves seulement. Pour les 
autres, les enseignants ont maintenu 
les leçons et devoirs à distance.
Fin mai, l’équipe de la restauration 
scolaire a repris du service et 
proposé aux enfants un repas froid. 
Début juin, la garderie du soir après 
la classe était à nouveau assurée 
par la Fédération Partir.
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Au Centre Social et de Prévention, pour répondre aux 
urgences imposées par la crise sanitaire, l’accueil physique 
et téléphonique, qui consiste à informer, orienter mais aussi 
écouter les habitants, a été confié aux seuls agents du CSP 
afin de décharger leurs collègues du CCAS et du CIAS, 
occupés sur d’autres missions (hébergement d’urgence, 
portage des repas à domicile, épicerie sociale, suivi des 
bénéficiaires du RSA, accompagnement parentalité, soutien 
aux assistantes maternelles…).

En raison du confinement, toutes les animations (ateliers 
cuisine, parents-enfants, sortie familles) ont été suspendues. 
Pour autant, le lien avec les participants n’a pas été rompu 
mais encouragé sous de nouvelles formes (mail, appel 
téléphonique). Des alternatives qui ont permis de rompre 
l’isolement imposé par le confinement et de maintenir le 
contact avec les personnes fragiles, les familles isolées et 
en difficulté.
Les habitants ayant besoin de se faire livrer des courses ou 
souhaitant bénéficier du portage de repas à domicile ont 

été mis en relation avec la Maison des Séniors qui centralisait 
toutes les demandes. Pour faire face à l’accroissement 
d’activité (+ 35% fin avril), le CIAS a reçu le renfort d’autres 
agents, dont l’activité était à l’arrêt (Espace Jeunes, piscines, 
développement touristique, etc).

Pour les plus démunis, l’Epicerie Sociale et Solidaire est 
toujours restée ouverte durant le confinement, avec la 
mise en place d’un accueil individuel des bénéficiaires. 
Le Freego et les étagères du cœur sont également restés 
accessibles.
Grâce à un partenariat avec les adhérents de la coopérative 
Les Fermes de Figeac, le CCAS a également pu assurer 
la distribution de colis alimentaires aux personnes en 
difficulté. Le travail de prévention s’est poursuivi lui aussi 
grâce au dispositif « promeneur du net » mis en œuvre 
par la CAF et un travail en visioconférence. Des maraudes 
ponctuelles ont été organisées pour veiller à transmettre le 
message du confinement.

M Daynac, 72 ans, bénéficiaire régulier du service 
de portage des repas à domicile, déjeunait aussi, 
de temps en temps,au restaurant du 3ème Age de la 
Maison des Seniors. Ce dernier ayant fermé ses portes 
au début du confinement, M Daynac a fait appel au 
portage des repas au quotidien. « Je ne cuisine pas 
donc ça me rend vraiment service en ce moment (…) 
en plus, c’est très bon. Et je tiens à remercier les agents 
qui assurent la livraison car elles sont en première ligne, 
prennent quand même le temps de discuter 5 minutes 
et ont toujours le sourire ! ».

Face à l’évolution de la situation sanitaire et des besoins des 
habitants, le service a été adapté sans jamais être supprimé. 
Dès le 27 mars, en accord avec les Transports Delbos, la 
Ville a en effet décidé de limiter son fonctionnement aux 
matinées.

Seuls ont été maintenus intégralement : 
• les services à la demande assurant la desserte des écarts 
de la commune pour permettre aux personnes isolées de 
se rendre en centre-ville faire leurs courses ou se soigner.
• la ligne 12, qui dessert notamment Ratier-Figeac et Figeac 
Aéro, pour faciliter les déplacements des salariés de ces 
deux entreprises.

RETOUR À LA NORMALE DU SERVICE ET 
RESPECT DES « GESTES BARRIÈRES » POUR 
LES VOYAGEURS

Dès le 11 mai, l’ensemble des dessertes assurées par 
les lignes régulières du réseau de transports publics 
de Figeac a de nouveau été assuré aux horaires 
habituels.
Les usagers sont tenus d’observer les directives 
fixées par le Gouvernement (port du masque) et 
il est recommandé que les enfants mineurs soient 
accompagnés d’un adulte.
Bien entendu, l’exploitant poursuit le protocole de 
désinfection de l’ensemble des points de contact 
des véhicules, mis en place dès de premier jour de 
la crise sanitaire.
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→ TRANSPORTS PUBLICS URBAINS :
SERVICE RÉDUIT MAIS MAINTENU !

→ ACTION SOCIALE : DES ÉQUIPES À L’ÉCOUTE ET AU SERVICE DES PLUS FRAGILES



La continuité du service a été assurée 
grâce à la mobilisation des agents du 
Grand-Figeac.
Pour répondre à la fermeture temporaire 
des centres de tri, la collectivité a 
fait appel au civisme des habitants, 
invitant ceux qui le pouvaient à stocker 
leur recyclable chez eux en attendant 
le retour à la normale de l’activité du 
SYDED afin d’envoyer un minimum 
de recyclables avec les déchets 
ménagers.

La priorité était avant tout de ne pas 
interrompre le réflexe de tri.

BRAVO À TOUS : LE GESTE ET LA VERTU DU TRI ONT ÉTÉ PRÉSERVÉS !

Le comportement citoyen des habitants du Grand-Figeac a permis 
que les déchets recyclables collectés durant cette période, ne soient 
pas incinérés mais bien valorisés. Après des semaines de tests et 
d’adaptation pour un fonctionnement compatible avec les règles 
sanitaires, le SYDED a progressivement remis en service ses 3 centres 
de tri. Fin avril, celui de Figeac a repris son activité permettant aux 
habitants de poursuivre leurs bonnes habitudes de tri et de déstocker 
progressivement leurs granges et garages. Dès le 4 mai, les équipes 
du Grand-Figeac, qui n’avaient jamais cessé leurs tournées, ont 
assuré les collectes nécessaires à la gestion de ce déstockage qui 
s’est effectué progressivement sur les 4 semaines suivantes.

QUELQUES PRÉCAUTIONS POUR LES DÉCHETS À 
RISQUES (GANTS, MASQUES…) 

Afin de préserver la sécurité des agents de collecte et de tri, il est 
demandé à chacun de porter une attention particulière aux déchets 
qui ont été en contact étroit avec le corps (mouchoirs, masques 
jetables, lingettes, gants, etc). Ils sont à jeter dans les ordures 
ménagères dans un double sac fermé et en aucun cas dans le bac 
des recyclables. Pensons à celles et ceux qui trient manuellement nos 
déchets !
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→ DÉCHETTERIE FERMÉE : UNE COLLECTE SPÉCIFIQUE DE DÉCHETS VERTS
Pour éviter que les particuliers brûlent leurs déchets verts, suite à cette fermeture et à l’annulation de la collecte mensuelle, 
les services techniques de la Ville ont procédé à une collecte spécifique début mai pendant plus d’une semaine. 

Plusieurs équipes ont ramassé plus de 9 tonnes auprès de 112 personnes. Une seconde collecte, ouverte en plus aux 
encombrants, a été effectuée début juin.

LES BONS GESTES  
FACE AU CORONAVIRUS :
OÙ JETER LES MASQUES,  

MOUCHOIRS, LINGETTES ET GANTS ?

Pour les professionnels de santé et les personnes infectées ou symptomatiques  
maintenues à domicile : suivre les recommandations du ministère des Solidarités  

et de la Santé pour la gestion de vos déchets.

0 800 130 000

COVID-19

Ces déchets doivent être jetés dans 
un sac poubelle dédié, résistant et 

disposant d’un système de fermeture 
fonctionnel.

Lorsqu’il est rempli, ce sac doit être 
soigneusement refermé, puis conservé 

24 heures.

Ces déchets ne doivent en aucun cas 
être mis dans la poubelle des déchets 

recyclables ou poubelle « jaune » 
(emballages, papiers, cartons, plastiques).

Vous avez des questions sur le coronavirus ?

GOUVERNEMENT.FR/INFO-CORONAVIRUS 0 800 130 000

Après 24 heures, ce sac doit être jeté 
dans le sac poubelle pour ordures 

ménagères. 

→ COLLECTE DES DÉCHETS MÉNAGERS ET RECYCLABLES : TOURNÉES MAINTENUES !



Les équipes des Musées Champollion - Les Écritures 
du Monde et du service Patrimoine ont proposé des 
activités ludiques pour apprendre en s’amusant, pour 
tous les âges, disponibles sur le site de la Ville et 
renouvelées régulièrement. Les guides-conférenciers ont 
partagé plusieurs de leurs « coups de cœur » sur leur 
page Facebook. Une initiative originale pour (re)découvrir 
de chez soi les collections et inciter les internautes à venir 
les admirer in situ une fois le confinement levé… 

Les services culturels de l’Astrolabe, rattachés au 
Grand-Figeac, ont relayé sur leur page Facebook et 
site internet des supports gratuits et de qualité, comme 
#Culturecheznous initiée par le ministère de la Culture 
avec, chaque semaine, une sélection thématique.
Une démarche relayée par l’Ecole Intercommunale de 
Musique de Figeac qui a créé sur son site une page « à 
la maison » invitant à la découverte des instruments et à 
l’écoute d’œuvres musicales et théâtrales.

→ CULTURE ET PATRIMOINE : DES ESCAPADES VIRTUELLES POUR ROMPRE LE CONFINEMENT

QUELQUES CHIFFRES

Durant les 8 semaines du confinement, 48 000 pages ont été visitées sur le site internet de la Ville (soit environ 750 
pages par jour) dont 9 250 connections pour la page « Crise sanitaire ». Sur cette rubrique, le pic de connexion 
a eu lieu le 20 avril avec 580 visites sur les 942 du site. Pour l’ensemble du site, le pic de connexion a eu lieu le 23 
mars avec 1 668 vues.
Entre le 20 mars et le 24 mai, la page la plus consultée fut « Inscription distribution de masques » avec 1 152 visites.

Entre le 11 et le 24 mai, 6 866 pages ont été vues ; pic enregistré le 15 mai avec 1 064 vues. Le « top » des pages, hors 
crise sanitaire : page d’accueil, agenda, déchetterie/environnement, actualité écoles, stationnement 2h gratuites, 
annuaire des associations, réseau bus.
Côté vidéo, entre le 17 mars et fin mai, 14 reportages, réalisés par Canal fi, ont été diffusés sur la chaîne locale du 
réseau câblé et le site de la Ville, sur des thématiques très variées.

Dès le début de la crise sanitaire, dans un souci de 
transparence envers les Figeacois(e)s, la Ville a mobilisé 
ses différents supports de communication pour :
• informer sur les mesures prises localement impactant leur 
vie quotidienne (commerces, marché, réseau bus, collecte 
des ordures ménagères…)
• relayer les communiqués délivrés par la Préfecture du Lot, 
les différents acteurs publics (Grand-Figeac, Département, 
Région, Gendarmerie nationale…), mais aussi ceux de 
partenaires institutionnels (Poste, SNCF, CAF…).

Des informations diffusées et mises à jour quotidiennement 
sur le site internet, sous forme de brèves et de vidéos et 
interviews réalisées par Canal fi, également relayées sur 
les panneaux lumineux.

→ COMMUNICATION : DE LA RÉACTIVITÉ POUR INFORMER LA POPULATION
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« CULTURE À EMPORTER » : À CONSOMMER SANS MODÉRATION ! 

Livres, CD et DVD peuvent de nouveau être empruntés grâce au service « Culture à emporter » 
proposé par le Grand-Figeac à l’Astrolabe. Le nombre et la durée d’emprunt ont été doublés 
pour que chacun en profite au maximum.
Comme un drive, on réserve depuis chez soi ! Tous les documents sont mis en quarantaine 
10 jours avant d’être à nouveau empruntables.
Un service apprécié si l’on en croit les premiers chiffres : au 10 juin, 3 000 réservations avaient 
déjà été enregistrées !

→  Pour en savoir plus : www.astrolabe.mediatheques@grand-figeac.fr - 05 65 34 66 77
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Entraide et solidarité 
Quelques belles initiatives locales
Bien qu’elle ait été très difficile à vivre pour tous, l’épidémie causée par le Coronavirus a révélé 
un élan fort de solidarité et d’entraide sur le territoire communal et intercommunal. Impossible 
évidemment d’être exhaustif, mais voici quelques initiatives - portées par des citoyens, des 
collectivités ou des associations - à saluer.

→ « MON VOISIN SOLIDAIRE » : UNE PLATEFORME D’ENTRAIDE CITOYENNE
Face aux nombreuses propositions de bénévoles et de volontaires offrant leur temps et leur aide pour les autres, le 26 mars 
le Grand-Figeac a mis en service cette plateforme, développée bénévolement par l’entreprise Informatique Lot Célé et 
accessible en ligne et par téléphone.
L’objectif était de mettre en relation les citoyens proposant gratuitement un service à d’autres citoyens ayant besoin 
d’aide (portage de courses, contacts téléphoniques, cours à distance, assistance informatique ou administrative, etc).  
Mi-juin, 3 500 connexions à la plateforme avaient été enregistrées.

→ CONSEIL MUNICIPAL JEUNES : UN ÉCHANGE TÉLÉPHONIQUE AVEC DES SENIORS
A juste 12 ans, les jeunes élus figeacois ont souhaité prendre part 
à la solidarité qui s’est exprimée durant le confinement. Lors des 2 
réunions plénières, organisées en visioconférence avec les élus qui 
les encadrent et l’animateur de la Fédé, une idée a germé : celle d’un 
échange téléphonique avec des aînés figeacois, notamment ceux 
fréquentant la Maison des Seniors, fermée depuis la mi-mars et dont 
la réouverture n’était pas encore d’actualité le 11 mai. Sur la base du 
volontariat, 18 binômes ont été formés. Les jeunes se sont engagés à 
appeler 2 fois par semaine. Une belle initiative qui a permis de rompre 
l’isolement des personnes âgées, de partager une expérience, celle 
du confinement, mais aussi des anecdotes sur la vie d’aujourd’hui et 
celle d’autrefois.

→ DES TABLETTES POUR LES EHPAD
Pour garder le lien entre les familles et les résidents des EHPAD durant le confinement, le Grand-Figeac et les Communes 
concernées ont proposé un service de contact audio et visuel en fournissant une tablette par EHPAD et en organisant 
des lieux de contacts extérieurs pour les familles ne pouvant pas se connecter de chez elles.
L’initiative a été très bien accueillie par les familles et les résidents car elle a permis de rompre l’isolement des aînés 
confinés dans leurs chambres et de rassurer leurs proches.

→ VISIÈRES DE PROTECTION : UN COLLECTIF DE « MAKERS » SE MOBILISE
Dès le début de l’épidémie, des dizaines de « makers » bénévoles, se sont organisés sur le territoire. Mi-avril, grâce à un 
réseau d’imprimantes 3D, le collectif avait déjà produit et livré plus de 150 visières de protection à destination notamment 
de l’Hôpital de Figeac, d’infirmières, d’EHPAD sur le Lot, l’Aveyron et le Cantal.
Face à la demande grandissante, le collectif a fait appel à la Communauté de Communes pour disposer d’imprimantes 3D 
supplémentaires et de matériel. Appel entendu, le Grand-Figeac et l’IUT de Figeac ont rapidement mis à disposition les 
4 imprimantes 3D du FabLab et le matériel nécessaire pour la fabrication de ces visières destinées aux établissements de 
santé et médico-sociaux ainsi qu’aux services publics de première nécessité.

→ ASSOCIATION LIRE À FIGEAC : S’ÉVADER GRÂCE À LA LECTURE
Durant toute la période de confinement, l’association a proposé sur son site un peu de réconfort et de distraction à travers 
les livres. Des textes courts à lire mis en ligne quotidiennement. D’autres à écouter, enregistrés avec le concours de la Cie 
Les Pieds Bleus, et, plus surprenant un feuilleton comme autrefois à la radio….

→ FIGEAC-CAPDENAC QUERCY FOOT : UN BEL ESPRIT D’ÉQUIPE !
A l’arrêt sur le plan sportif, le club de football a cherché à se rendre utile durant le confinement. Pour aider les personnes 
isolées ou en difficulté, en partenariat avec le magasin Intermarché de Figeac et celui de Capdenac-Gare, joueurs, 
éducateurs et dirigeants ont proposé de récupérer leurs courses au drive des deux supermarchés pour ensuite les livrer 
gratuitement à leur domicile, dans un rayon de 5 kms.



En première ligne durant cette crise sanitaire, les professionnels de santé. Le Lot, à l’exception 
du cluster Saint-Céré / Bretenoux, a été relativement épargné par l’épidémie. A l’annonce du 
confinement, grâce à un important travail d’anticipation et de réorganisation des tâches et des 
locaux, les établissements de santé figeacois, étaient prêts à accueillir l’arrivée de patients 
touchés par le coronavirus.
Mi-mai, nous avons contacté Raphaël Lagarde, directeur du Centre Hospitalier et des EHPAD 
Ortabadial et Montviguier, Fouad Cherif, directeur de la Clinique Font Redonde, pour savoir 
comment ils avaient vécu cette période et abordaient les semaines à venir.
Pour faire face à cette situation inédite, dans un contexte incertain et tendu, ils ont pu compter 
sur l’engagement de leurs personnels et le soutien de tout un territoire. Ne pouvant retranscrire 
l’intégralité de leurs propos, nous retiendrons ici quelques-unes des phrases fortes de ces 
deux témoignages.

RÉACTIVITÉ ET ENGAGEMENT SANS FAILLE 
DE L’ENSEMBLE DES PERSONNELS

R. Lagarde : « Je souhaite mettre à l’honneur 
l’énorme travail collectif fourni pour 
reconfigurer l’hôpital et réorganiser nos 
activités (déprogrammation des interventions 
chirurgicales et des consultations non 
urgentes), le tout en très peu de temps. 
(…). Durant toutes ces semaines, il y a eu un 
engagement très fort de tous(…) le sens du 
service public, le sens du soin. Je pense 
au personnel de l’hôpital mais aussi à celui 
de nos deux EHPAD qui a été présent pour 
accompagner et rassurer les résidents et 
leurs familles durant cette période difficile et 
anxiogène. On leur a beaucoup demandé, 
on continue, et je sais qu’on peut compter 
sur eux (...) ça me remplit de fierté en tant que 
directeur. » 

F. Cherif : « Médecins et représentants 
du personnel, même non soignant, ont 
participé aux réunions quotidiennes de la 
cellule de crise mise en place un peu avant 
le confinement. (…) Chacun, à son niveau, a 
rapidement pris conscience qu’il prenait 
soin de la sécurité de l’autre. Je suis fier 
du travail accompli par tout le personnel 
durant cette période difficile. (…) Je veux 
souligner notamment le professionnalisme et 
la bienveillance des personnels du service 
de chimiothérapie, de soins palliatifs et SSR 
qui ont continué à fonctionner à 100% tout 
comme celui du service d’hospitalisation à 
domicile (HAD) qui n’a pas hésité à aller au 
contact du virus. » 

DES RENFORTS EXTÉRIEURS ET DU 
PERSONNEL DÉTACHÉ EN SOUTIEN À 

D’AUTRES ÉTABLISSEMENTS

R. Lagarde : « Les stagiaires de l’IFSI/IFAS de 
Figeac ont été d’une aide précieuse. (…) Nous 
n’avons pas eu besoin de renfort particulier 
en personnel, par contre, nous avons mis 
du personnel et du matériel à disposition 
de l’hôpital de St-Céré et des EHPAD de 
ce secteur durement touché. Nous avons 
également mis à disposition de l’hôpital de 
Cahors des infirmiers anesthésistes pour 
augmenter la capacité d’accueil de leur 
service de réanimation et compté un médecin 
anesthésiste réanimateur qui est allé aider 
ses confrères de Mulhouse. Nous avons aussi 
mis en place une équipe de prélèvement 
pour dépister les patients symptomatiques 
en établissements pour personnes âgées ou 
en situation de handicap. Elle est intervenue 
et intervient très régulièrement sur le territoire 
du Grand-Figeac et le secteur de St-Céré.»

F. Cherif : « D’anciennes collaboratrices se 
sont spontanément mis à notre disposition 
mais aussi du personnel soignant des 
alentours ont proposé leur aide ans un 
bel élan de solidarité. (…) Les élèves 
infirmiers et aides-soignants en stage ont 
largement participé et, comme pour le 
reste du personnel, certains se sont révélés 
humainement et professionnellement. 
(…) Notre service HAD a rapidement été 
confronté au virus car amené à intervenir sur 
le secteur de St-Céré, auprès de patients 

Établissements de santé
Les directeurs témoignent
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détectés positifs et de leur entourage. D’autre part, 
une infirmière de notre service HAD a été volontaire 
pour intervenir en réanimation à l’hôpital Henri-Mondor 
à Paris. Elle y a contracté le COVID 19 mais elle est 
heureusement guérie aujourd’hui. »

DES SOUTIENS EXTÉRIEURS D’ORIGINES ET DE 
FORMES MULTIPLES

R. Lagarde : « Les collectivités ont été à nos côtés 
comme la Ville de Figeac pour de la logistique dans les 
EHPAD ou du prêt de matériel comme le poste médical 
avancé installé aux urgences. Le Grand-Figeac a mis 
à disposition des tablettes pour maintenir le lien entre 
familles et résidents des 2 EHPAD et des masques en 
tissu pour le personnel, destinés à être utilisés dans 
le cadre privé. (…) De nombreuses entreprises (Ratier, 
Figeac Aéro, Raynal & Roquelaure, Larnaudie, Nutergia, 
Andros, mais aussi des entreprises de peinture, des 
cabinets vétérinaires…) nous ont fourni des masques, 
des lunettes et des surblouses. (…) Des entreprises 
artisanales ont offert des produits alimentaires pour 
le personnel et les patients (fromages de chèvre, des 
chocolats, des viennoiseries…), des attentions qui ont 
été d’un grand réconfort pour nos équipes.»

F. Cherif : « Comme au centre hospitalier, des 
entreprises du bassin (Ratier, Larnaudie, Lomaco et FEM 
technologie) nous ont apporté leur aide concernant le 
matériel de protection. Les soutiens ont été très variés 
et on ne peut les citer tous mais à titre d’exemple, le 
garage Peugeot a gratuitement proposé des véhicules 
aux personnels qui en avaient besoin, le traiteur 
Palouline a offert des plateaux repas au personnel, des 
particuliers ont proposé des masques en tissu, des 

visières de protection…. Preuve que beaucoup se sont 
sentis concernés et ont voulu apporter leur aide à nos 
équipes. »

VIGILANCE MAINTENUE POUR LA REPRISE 
PROGRESSIVE DES ACTIVITÉS

R. Lagarde : « On doit absolument rattraper le retard de 
prise en charge généré par le confinement. Le patient 
est le premier à pouvoir identifier ses symptômes donc, 
en cas de doute, il ne doit pas hésiter à contacter son 
médecin qui pourra identifier la problématique et dire 
s’il est nécessaire de faire un examen par exemple. (…) 
En consultation comme au bloc opératoire, tout est mis 
en œuvre pour la sécurité des patients. Il ne faut pas 
négliger son état de santé et, en cherchant à éviter le 
Covid laisser dégénérer des pathologies qui peuvent 
être graves. » 

F. Cherif : « Le 11 mai n’est que la fin du début de cette 
crise. Il ne faut pas relâcher la vigilance et prendre 
encore plus de précautions. (…) Les consultations 
non urgentes, suspendues durant le confinement, 
reprennent mais elles sont très encadrées, dans le 
respect des gestes barrières, pour prendre en charge 
les patients en toute sécurité. (…) »

Tous deux espèrent que de cette période des 
leçons seront tirées, espérant voir une plus grande 
considération à l’égard des soignants à travers 
notamment l’amélioration de leurs conditions de travail 
et le déploiement de moyens supplémentaires pour le 
secteur de la santé en général.

SUITE

MAISON DE SANTÉ PLURIDISCIPLINAIRE « SIMONE VEIL »

Le temps du confinement, les activités de la MSP ont été à l’arrêt, à l’exception des 
infirmières (qui ont fait en priorité du domicile), 2 sages-femmes et 2 médecins 
généralistes. Le laboratoire d’analyses fermé au public, et ne fonctionnait que sur 
son site de Capdenac-le-Haut. 

« Globalement, nous avons eu une chute d’activité de 60 à 70 % » témoigne le Dr Claude Gendre, médecin 
généraliste au sein de la structure. Une baisse d’activité liée principalement à la crainte des patients face au virus 
et qui ont préféré repousser à plus tard certaines consultations, au risque, pour certains, de négliger leur suivi 
médical. Pourtant tout avait été prévu pour accueillir d’éventuels patients présentant des symptômes liés au Covid 
(salles d’attente et de consultation dédiées, flux de circulation revus, plages de consultations libres supprimées 
au profit des rendez-vous et, ponctuellement, utilisation de la téléconsultation) et sans exposer les autres patients.
« Nous n’avons pas eu de souci particulier concernant les masques, vu notre baisse d’activité, cela a été un peu 
plus compliqué pour le gel hydro alcoolique. Ici, tout s’est plutôt bien passé. Figeac ayant été très épargné, nous 
n’avons pas été confrontés aux mêmes difficultés que nos collègues exerçant dans l’Est ou la région parisienne. »

Tous les professionnels de la Maison de Santé ont repris leur activité en conservant les consultations uniquement 
sur rendez-vous afin d’éviter les regroupements dans les salles d’attente. Les gestes barrières sont maintenus et 
la prudence reste de mise.



Établissements médico-sociaux
Des équipes mobilisées pour le bien-être des résidents

Personnes âgées, handicapées, un public fragile aidé et accompagné au quotidien durant 
ces 8 semaines de confinement par un personnel particulièrement dévoué.
Mi-mai, les responsables de la résidence Bataillé, du Foyer l’Orée du Bois (*) et du Foyer 
des Cèdres (**) décrivaient les bouleversements opérés dans leurs habitudes de travail et 
l’engagement collectif pour assurer le bien-être des résidents.
(*) géré par Handi Aide -(**) géré par l’APEAI de Figeac

RÉSIDENCE BATAILLÉ 
Johanna Urvicz, directrice de l’établissement

A l’annonce du confinement, quelle 
organisation a été mise en place au sein de 
l’établissement ?
Nous avons très tôt mis en place les mesures 
sanitaires sur la base de plusieurs éléments 
concordants : progression de l’épidémie en 
Italie, retours de direction d’EHPAD, données 
transmises par des médecins hospitaliers. 
Début février, le Dr Michel Caille, médecin 
coordonnateur de l’établissement, a commandé 
du gel hydro-alcoolique. Début mars, nous 
avons mis en place un registre des visites et 
des affiches sur les « gestes barrière ». Aucun 
masque n’a pu être commandé auprès des 
fabricants pour rupture de stock.
Le 12 mars, les visites en EHPAD ont 
été suspendues. Il a fallu répondre à 
l’incompréhension et aux questions des 
familles, à l’inquiétude des agents d’être en 
première ligne, qui sont, malgré tout, restés à 
leur poste par conscience professionnelle.
Dès le 17 mars, nous avons mis en place 
plusieurs mesures : prise de température 
des agents, animations en groupe restreint, 
repas sur 2 étages, quatorzaine des résidents 
de retour d’hospitalisation. Le lendemain, 2 
résidents présentant un syndrome grippal, nous 
avons décidé le confinement des résidents de 
l’EHPAD en chambre et organisé la distribution 
des repas en plateaux. Cette mesure a été 
étendue le 22 mars à ceux de la Résidence 
autonomie. Dans le parc, les bancs ont été 
supprimés et des chaises installées à distance 
d’1 m pour permettre aux résidents autonomes 
de prendre l’air en toute sécurité.

Avez-vous rencontré des difficultés 
concernant l’approvisionnement en masques ?
Au-delà de notre stock initial d’un mois (un 
masque/jour/agent), l’Agence Régionale 
de Santé ne pouvant nous donner un délai 

d’approvisionnement, le 18 mars, sur l’exemple 
d’une infirmière venue travailler avec un masque 
en tissu de sa fabrication, j’ai alors décidé le 
port du masque systématique et détaché 4 
agents, 2 jours par semaine, pour la fabrication 
de masques en tissu, songeant qu’en cas 
de pénurie nous pourrions ainsi assurer la 
protection du personnel.
Le 23 mars, l’ARS a pu doter l’EHPAD, nous 
permettant de fournir à chaque agent 2 
masques par jour. Le 10 avril, le Département a 
débuté l’approvisionnement pour la Résidence 
Autonomie. Nous sommes aujourd’hui 
approvisionnés chaque semaine. La dotation 
de l’ARS inclut désormais un stock pour les 
visites des familles.

Comment qualifieriez-vous l’implication des 
agents de l’établissement durant la crise ?
Le personnel a fait preuve d’un engagement 
remarquable : les couturières improvisées 
sont venues avec leur machine, les agents 
ont répondu présents pour effectuer des 
journées de 12 h revenant même assurer le 
service des repas le soir, les aides-soignantes 
se sont portées volontaires pour faire des 
soins infirmiers...Tous ont fait des heures 
supplémentaires, toléré les glissements de 
tâches et accepté la suppression de leurs 
congés d’avril sans se plaindre. 
Le médecin coordonnateur est temporairement 
passé à temps complet pour assurer le 
suivi médical de l’ensemble des résidents 
et la surveillance des cas « suspects ». La 
psychologue a doublé son temps de travail 
pour aider les résidents et le personnel à 
traverser cette période difficile. 

Ce surcroît de travail a forcément nécessité 
des renforts de personnel ?
Avec l’aide de Christiane Sercomanens, 
adjointe aux affaires sociales, nous avons 
trouvé dans un premier temps des bénévoles 
pour le service des repas (membres du Conseil 
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d’Administration et bénévoles de la Croix 
Rouge), puis la Mairie nous a mis à disposition du 
personnel municipal pour le service des repas et 
la cuisine. Certains agents, à temps partiel, sont 
passés à temps complet. Malgré ces premiers 
renforts, nous avons procédé à 5 recrutements 
pour renforcer les équipes (cuisines, ASH, aide-
soignante, et animation) et sollicité Regain pour 
les postes d’ASH et la Fédération Partir pour le 
lien social. Nous avons en outre dû détacher 
une aide-soignante sur des soins infirmiers pour 
assurer la surveillance requise.

D’autres soutiens se sont-ils manifestés ?
L’APEAI a fait preuve d’un immense soutien en 
nous apportant les surblouses, les échelles de 
service et les plateaux dont disposait l’ESAT 
de l’Aiguille. Nous avons par ailleurs reçu de 
nombreux dons de masques en tissu par des 
particuliers, la boulangerie Penchaud nous 
a régulièrement offert des viennoiseries, les 
familles nous ont apporté des chocolats, autant 
de marques de soutien qui ont réconforté le 
personnel. 

Comment les résidents ont-ils vécu le 
confinement et comment avez-vous géré le 
lien avec les familles ?
Dès le 17 mars, nous avons assuré une 
communication ferme et bienveillante auprès 
des résidents. La plupart ont coopéré, mais 
nombreux sont ceux qui ont souffert du 
confinement. Pour tenter d’y pallier, 2 animateurs 
de la Fédération Partir sont intervenus les 
après-midis pour accompagner les résidents 
sur des sorties individuelles dans notre parc 
et des appels en visio avec leur famille, grâce 
aux tablettes de l’établissement et celle mise à 
disposition par le Grand-Figeac. 

Je précise aussi que grâce à un don du Crédit 
Agricole de 2 433 €, nous avons acquis des 
outils numériques pour réaliser des animations 
individuelles dans les chambres.

Les visites des familles, à nouveau autorisées, 
ont été organisées selon quelles modalités ? 
Elles ont repris sur rendez-vous et dans un cadre 
très rigoureux incluant la signature d’une charte. 
Mi mai, la Ville nous a équipés d’un chapiteau 
permettant de les organiser à l’extérieur pour 
la Résidence Autonomie, de façon à consacrer 
les 2 espaces internes aux résidents de l’EHPAD. 
Conformément au protocole ministériel transmis 
par l’ARS, nous faisons également signer une 
charte aux intervenants libéraux, par laquelle ils 
s’engagent à respecter des règles très strictes.

Avez-vous eu des cas ou des suspicions de 
Covid au sein de l’établissement ?
Toute hospitalisation fait d’un résident un 
suspect dit « contact » durant 14 jours. Nous 
avons eu de 5 à 12 résidents « suspects » sur tout 
l’établissement. Trois seulement ont présenté 
des symptômes justifiant la réalisation d’un test. 
Aucun ne s’est révélé positif et, à ce jour, nous 
n’avons pas eu de cas confirmé.

Cette crise aura-t-elle modifié votre façon de 
travailler ?
En EHPAD, nous avons l’habitude d’être 
confrontés aux difficultés et nous savons nous 
adapter. C’est naturellement que la solidarité 
et l’engagement ont marqué cette période 
particulièrement lourde et inquiétante, car le 
personnel de la Résidence Bataillé est très 
attaché à l’établissement, et je crois pouvoir dire 
qu’il est fier de sa bonne réputation. 

La reprise des visites : un moment très attendu mais très encadré pour les familles comme pour les résidents.



→DOSSIER SPÉCIAL | 14 | CRISE SANITAIRE COVID-19

FOYER L’ORÉE DU BOIS
Audrey Molinié, 
directrice de l’établissement

« La rencontre quotidienne, 
instaurée début mars et réunissant 

un porte-parole de chaque service et l’équipe 
dirigeante, fut l’occasion de partager peurs, 
doutes et incertitudes, tout en faisant du groupe, 
le principal atout face à la menace sanitaire. De 
cette intelligence collective, qui a permis un 
regard multiple et interdisciplinaire, sont nées 
les améliorations nécessaires à mettre en place : 
mesures d’hygiène, révision des plannings jusqu’à 
la refonte de toutes nos habitudes quotidiennes 
de fonctionnement.

L’implication certaine, voire le dévouement des 
professionnels à leurs missions sociales nous a 
permis de penser autre chose, d’inventer, et de 
vivre notre métier autrement. Plus que jamais, les 
notions d’entraide et d’assistance en considérant 
les différentes vulnérabilités des personnes des 
42 résidents ont fait sens au bénéfice de l’exercice 
professionnel.

Notre cœur de mission, centré sur les activités 
collectives, a dû être détourné au bénéfice des 
temps passés dans les espaces privés. Le plus 
difficile pour les résidents a été d’intégrer un 
changement radical dans leur quotidienneté, 
surtout lorsque le handicap vient altérer le 
potentiel de compréhension. Mais les habitudes 
prises, le déconfinement doit aujourd’hui se 
faire très progressivement, et à l’inverse, nous 
sommes surpris par des résidents qui apprécient 
aussi d’être accompagnés et servis en chambre, 
et d’échapper parfois aux contraintes de la vie 
en collectivité. Dans l’ensemble, le vécu a été 
très positif, des animations alternatives ont été 
amenées comme la danse dans les couloirs et 
les journées ont été jalonnées par des temps de 
promenade en micro-groupe et à tour de rôle. Les 
professionnels sont restés en alerte et à l’écoute 
des besoins, attentifs à tout signe de difficulté. La 
force collective a été de transformer ces moments 
incertains et compliqués en des moments gagnés 
en bonne santé et vécus ensemble. L’enjeu était 
aussi de compenser la suspension des temps 
passés en famille.

L’urgence face aux risques de la maladie a 
renforcé l’authenticité du métier, par une 
présence à l’autre beaucoup plus soutenue, car au 
jour le jour. Cette période inédite nous a permis 
de revenir aux valeurs qui définissent l’action 
sociale. »

FOYER DES CÈDRES
Céline D’Halluin, 
chef de service

« Pour la première fois, 
l’établissement a été fermé alors 

que sa vocation est d’être ouvert sur l’extérieur. 
Les familles qui le souhaitaient ont accueilli 
leur proche au domicile familial. Les sorties en 
weekend des résidents ont dû être suspendues et 
les externes sont rentrés chez eux…

Grâce à une démarche réflexive, nous avons 
repensé la totalité du fonctionnement : prise de 
température à l’entrée, changement de tenue pour 
les professionnels, port du masque, fréquence de 
désinfection des locaux, achats réalisés par drives 
et services de livraison à domicile… Le grand 
professionnalisme des équipes et le respect des 
mesures barrières préconisées, a sans aucun 
doute permis de protéger les résidents tout en 
laissant la liberté nécessaire à chacun au sein du 
foyer.

Le confinement a été vécu de manière très 
différente d’une personne à l’autre. Les résidents 
ont pu prendre le temps et bénéficier d’une 
attention particulière au quotidien. Pour certains, 
la limitation de la liberté de déplacement a par 
contre été difficile à vivre. Ils ont pu exprimer leur 
manque de vie sociale pendant cette période, 
qu’ils traduisent par une envie d’aller au marché, de 
faire leurs courses…

Une vigilance particulière a été portée aux 
conséquences liées à l’impact psychologique 
du confinement. Nous avons maintenu autant 
que possible le lien avec familles via des appels 
téléphoniques et en visio. 

Les équipes ont réussi à rassurer les résidents par 
une proximité de l’accompagnement. Nous avons 
maintenu les repères qui comptent et adapté les 
activités, tels que la relaxation, la gym douce, la 
cuisine ou le jardinage. 

Les petites promenades en individuel autour 
du foyer ont été développées. L’atmosphère 
d’apaisement qui a pris possession de 
l’établissement s’est montrée parfois plus adapté 
que la dynamique d’activisme qui caractérise un 
peu notre société actuelle.



Commerces
Essentiels à la vie quotidienne, ils ont répondu « présents »
Dès le début de la crise, les commerçants qui ont pu rester ouverts se sont adaptés pour permettre 
aux habitants de vivre au mieux cette période difficile. 

Suite aux directives gouvernementales, de nombreux 
commerces ont été contraints de fermer leurs portes. 
Essentiels pour répondre aux nécessités de la vie 
courante, les commerces de proximité (boulangers, 
bouchers, primeurs…) et les grandes surfaces sont restés 
ouverts en respectant toutes les mesures de sécurité afin 
de protéger leur personnel et leur clientèle. Pour faire face 
à la crise, il a fallu s’adapter et revoir sa façon de travailler : 
certains ont proposé aux clients de passer commande 
et de venir retirer sur place, d’autres de livrer les courses 
au domicile des personnes âgées ou handicapées.

Préparation d’une commande au magasin Au Sens Bio 
que le client viendra retirer en fin de journée.



Vendredi 24 avril, rue Anatole 
France, 5ème livraison de 

M Cerda (accompagné 
de son fils) chez M et 
Mme Coudou, âgés 
respectivement de 84 et 83 
ans. Durant le confinement, 

pour répondre aux besoins 
de leurs clients, notamment 

les personnes âgées, le 
primeur, la boucherie Vernhet et 

la fromagerie Minart & Lestavel, tous trois 
installés place Carnot, se sont associés pour 
proposer la livraison (gratuite) des courses à 
domicile.

Grâce à ce service, cette cliente fidèle, 
qui allait une fois par semaine en centre-
ville pour faire ses courses, a pu rester 
totalement confinée avec son époux à son 
domicile tout en maintenant ses habitudes de 
consommation. « C’est formidable, ils nous 
rendent un grand service (…) on peut ainsi 
continuer à s’approvisionner en produits frais 
et de qualité sans avoir à se déplacer. C’est 
aussi un soulagement pour notre entourage. 
Et pour le pain, c’est ma petite voisine qui me 
le porte chaque semaine. Je profite ainsi de 
la solidarité entre voisins ! » 
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TOUT METTRE EN ŒUVRE POUR ACCUEILLIR 
LES CLIENTS EN TOUTE SÉCURITÉ
En attendant de pouvoir rouvrir leur salle, plusieurs 
restaurateurs se sont réinventés : ils ont rallumé leurs 
fourneaux et décidé de « cuisiner sur commande » 
en proposant des plats à emporter. Une manière 
originale de reprendre leur activité et le contact avec 
les clients.
Dès le 11 mai, une reprise d’activité progressive a 
été possible par la mise en place d’équipements de 
protection et d’aménagements spécifiques (plexiglas, 
marquage au sol, limitation du nombre de clients…).
Pour soutenir le commerce de centre-ville, la 
Ville a décidé, pendant les deux semaines suivant 
le déconfinement, d’élargir la plage de de 
stationnement gratuite de 30 mn à 2h jusqu’au 30 
juin et de maintenir 1h de gratuité au mois de juillet.

L’ASSOCIATION « FIGEAC CŒUR 
DE VIE » : aux côtés de ses 
adhérents !

Pour soutenir et garder le lien avec ses adhérents 
durant le confinement, l’association a mis en place une 
visio-rencontre hebdomadaire et proposé l’achat 
de chèques cadeaux de 20 € à dépenser une fois 
le déconfinement prononcé et avant la fin août. Une 
manière pour la clientèle de témoigner son attachement 
aux commerces du centre-ville.
Au moment du déconfinement, pour les accompagner, 
« Figeac Cœur de Vie » a offert à chacun un kit 
sanitaire (masques, gel, gants, visière de protection), 
grâce au soutien de plusieurs partenaires (Rotary Club 
de Figeac, l’entreprise Thiot Ingenierie, le laboratoire L & 
M, le Crédit Agricole et la Droguerie de Guigui).



Marché du samedi matin
Un rendez-vous primordial qu’il a fallu adapter
Après l’annonce du confinement, la Ville avait choisi de maintenir le marché du samedi 21 mars, 
en appliquant toutes les directives sanitaires gouvernementales (vente alimentaire exclusivement, 
disposition des stands modifiée…). Pour veiller au bon déroulement de la matinée et au respect 
des mesures de distanciation sociale, la Police Municipale était épaulée par la Gendarmerie 
nationale. Les chalands et les usagers présents ayant tous « joué le jeu », le marché s’est déroulé 
sans encombre.

→ VENTE DIRECTE AUTORISÉE, FAÇON « DRIVE », POUR SOUTENIR LES PRODUCTEURS LOCAUX
Le 24 mars, un arrêté préfectoral interdisait les marchés couverts 
et de plein air. Pour répondre aux inquiétudes des producteurs 
locaux pour qui le marché est souvent leur principal débouché 
et permettre aux habitants de continuer à s’approvisionner en 
produits frais, la Ville de Figeac, en accord avec les services 
de l’Etat, décidait d’autoriser la vente directe de produits 
uniquement alimentaires sous la forme d’un « drive » fermier en 
différents lieux (Foirail, Champ St-Barthélémy, Pratges) et sur une 
plage horaire réduite à 2 heures. Une organisation réglementée, 
confiée à l’équipe de la Police Municipale. L’initiative, bien accueillie 
par les usagers, a permis de soutenir la filière fragile des petits 
producteurs en attendant le retour du marché traditionnel du 
samedi matin.
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→ SAMEDI 25 AVRIL : RÉOUVERTURE DU MARCHÉ ALIMENTAIRE, SOUS UNE FORME INÉDITE ET ALLÉGÉE
Une réouverture dérogatoire accordée par le Préfet et sollicitée 
par André Mellinger, avec le soutien très actif de Laurence Tur, 
Sous-préfète de l’arrondissement.
L’organisation fut limitée à la place Vival et au Champ Saint-
Barthélémy, avec seulement 10 producteurs locaux par site. 
Afin de gérer le flux et la circulation des clients, les deux sites 
avaient été circonscrits par un barriérage avec entrée/sortie.
Un marché de 20 stands, loin des 90 habituels, mais une 
première étape, symbolique, qui a fait du bien au moral de tous, 
producteurs et clients.
Confortée par cette formule, la municipalité a décidé d’aller 
plus loin. Le 2 mai, 4 stands de plus au Foirail et sur le parking du 
lycée Champollion. Le 9 mai, 10 producteurs supplémentaires sur 
la place de la Raison. Ce jour-là le marché « éclaté » accueillait 
32 exposants pour atteindre 41 le samedi suivant.

→ UNE CONCERTATION CONSTANTE 
Accueillir un maximum de producteurs et forains, tout en respectant les règles sanitaires, tel a toujours été 
l’objectif de la municipalité.
C’est pourquoi le nombre, la taille et l’implantation des stands ont été revus d’une semaine à l’autre. Un véritable 
« casse-tête » pour les élus, les services techniques et la police municipale et des décisions parfois difficiles à 
accepter par les commerçants non sédentaires. Pour autant, le dialogue et la concertation n’ont jamais cessé.
Après plusieurs réunions, auxquelles les représentants des commerçants, cafetiers et restaurateurs ont été associés 
début juin, les différentes parties sont parvenues à un consensus autour d’un nouveau plan du marché comprenant 
150 étals, recentrés sur les places Vival, Carnot et Champollion et le boulevard Juskiewenski (uniquement la partie 
haute chaque samedi et jusqu’à la passerelle les jours de foire).
Une formule qui devrait perdurer durant toute la période d’observation de la situation due au Coronavirus.





Plutôt que l’annulation, l’équipe du ScénOgraph 
fait le pari de la réinvention en adaptant la 
programmation du Festival de Théâtre de Figeac et 
d’Opéra de Saint-Céré aux contraintes sanitaires. 
Intitulée L’Impromptu Festival 2020, cette édition 
spéciale proposera, exclusivement en plein air, 
des levers de rideau, des lectures, des rencontres, 
des répétitions ouvertes, des moments musicaux 
issus de multiples horizons. 

À Figeac, du 24 au 28 juillet, au Jardin des Ecritures 
pour les rencontres et lectures et dans la Cour du 

Puy pour les spectacles, la nouvelle programmation fera appel, 
pour l’essentiel, aux artistes initialement invités.
Des découvertes viendront également enrichir cette nouvelle 
programmation. En effet, des commandes d’écriture ont été́ 
passées ; elles permettront d’entendre des textes originaux, écrits 
pendant ou après le confinement.

→  Retrouvez le programme détaillé sur www.scenograph.fr
Billetterie et informations : 05 65 38 28 08

Après deux mois et demi de fermeture, le Musée Champollion - Les Écritures 
du Monde a rouvert ses portes au public le 2 juin. Une ouverture limitée en 
juin à quatre après-midis et élargie du mardi au dimanche de 10h à 12h30 et 
de 14h à 18h30 début juillet..
Compte tenu de la jauge limitée et de la modification du parcours de 
visite (accès interdit à 2 salles, dotées de dispositifs tactiles ou d’objets à 

manipuler), la gratuité est proposée pour les moins de 18 ans et la location de l’audio-guide est offerte 
dans le prix d’entrée.

Toutes les animations sont annulées jusqu’à nouvel ordre. Seules exceptions, la visite guidée 
« Champollion pas à pas » qui se déroule en partie à l’extérieur et une autre visite, programmée à partir 
de début juillet, «Figeac : trois musées, une Histoire» qui invite à parcourir la mémoire de la ville du musée 
d’Histoire au musée de la Résistance en passant par le musée de l’aéronautique Paulin-Ratier.
L’exposition estivale, prévue à la salle annexe, est reportée en 2021 et le musée d’Histoire de Figeac 
restera fermé au public cet été.

→  Pour en savoir plus : 05 65 50 31 08 (accueil) - www.musee-champollion.fr
Pour les visites guidées, la réservation est vivement conseillée

Conformément aux directives gouvernementales, les organisateurs ont mis en place des protocoles sanitaires, 
validés par la Préfecture du Lot, afin d’accueillir le public en toute sécurité.
Chacun est invité à suivre les protocoles affichés à l’entrée de chaque site ou communiqués avant chaque 
représentation ou projection. Le port du masque peut être obligatoire ou recommandé en fonction des lieux et de 
l’évolution des consignes sanitaires.
A l’heure où nous bouclons cette édition, tout n’est pas encore complètement défini pour certains événements. 
Nous vous invitons donc à consulter régulièrement leurs sites internet et celui de la Ville de Figeac.
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Une saison estivale inédite 
Cet été aura sans aucun doute une saveur particulière : les rendez-vous proposés, revisités 
voire totalement réinventés, reflètent tous l’envie de partager, de se détendre, de se cultiver, de 
s’oxygéner...A vous d’en profiter et de faire le plein de bons moments avant d’aborder la rentrée !

ENTRETIENS DE FIGEAC :  
16ÈME ÉDITION 
Samedi 25 juillet - 14h30  
Espace François-Mitterrand
Comme chaque année, plusieurs 
grands témoins et spécialistes 
sont conviés, dans le cadre 
des Entretiens de Figeac pour 
réfléchir sur les événements de 
l’année écoulée, à la fois dans leur 
signification présente et dans ce 
qu’ils annoncent pour l’avenir, et en 
débattre avec le public.
Animation et coordination assurées 
par Monique Canto-Sperber.

THÉÂTRE DE L’ARCHICUBE
Jacques a dit de Marc Fayet
Dimanche 26 juillet - 11h  
Espace François-Mitterrand

Festival de Théâtre 

Musée Champollion 
Les Ecritures du Monde 
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La programmation estivale des visites guidées élaborée 
en partenariat avec l’Office de Tourisme, dans le cadre du 
label Pays d’art et d’histoire du Grand-Figeac, débutera 
le 6 juillet. En phase avec la fréquentation touristique, elle 
s’adaptera en fonction de la demande et de l’affluence du 
public.
• visite quotidienne de Figeac (sauf le dimanche) à 17h 
• visite nocturne, tous les mercredis à 21h30
• dès le 20 juillet, visites thématiques en matinée
• visites insolites comme « Figeac au fil de l’eau » en canoë, 
les 28 juillet et 18 août à 9h30
• visites découvertes du patrimoine du Grand-Figeac

Pour les enfants de 7 à 14 ans, deux ateliers seront 
proposés : 
• Vitrail : tous les lundis à 14h. Une invitation à se plonger 
dans la technique du vitrail et à réaliser son authentique petit 
vitrail personnel !
• Calligraphie : tous les vendredis à 14h. Une découverte 
de l’art de la belle écriture, comme le pratiquait les artistes 
du Moyen Âge. 
Plus deux animations inédites pour les plus grands ! Les 
ados pourront sculpter en virtuel, comme d’authentiques 
sculpteurs numériques du XXIe siècle, les 28 juillet et 4 août 
avec Romaric Defrance.

L’Espace Patrimoine ouvrira ses portes du 7 juillet au 30 
août, du mardi au dimanche de 14h à 18h. 
Dès le 15 juillet, il accueillera l’exposition temporaire 
« Un patrimoine de gestes », dédiée à l’artisanat d’art 
et à la transmission des savoir-faire. Un avant-goût du 
salon régional des Métiers d’art prévu à Figeac pour les 
19 et 20 septembre, pour les Journées du Patrimoine. 

→  Pour en savoir plus : 
www.ville-figeac.fr et www.tourisme-figeac.com
Programme disponible chaque semaine dans les bureaux 
de l’Office de Tourisme

Service du Patrimoine

« NEVER STARTING STORY » : l’exposition de 
Rieko Koga toujours visible au musée
Fin février, le musée invitait Rieko Koga, 
artiste japonaise vivant à Paris, à investir ses 
collections pour quelques mois. 
Ses œuvres brodées, racontent son histoire, 
ses émotions et celles des visiteurs. Intimes, 
délicates, parfois grandioses, elles sont 
visibles dans le parcours permanent du 
musée. 
Un univers en noir et blanc, empreint de 
poésie, de spiritualité…qui interroge et parle 
à chacun de nous. L’exposition est prolongée 
jusqu’à fin octobre.

Retrouvez aussi les reportages « Premier bilan d’ouverture du musée Champollion » et « Office de tourisme 
et patrimoine : cap sur la saison estivale », réalisés par Canal fi, sur www.ville-figeac.fr.



FESTIVAL AUTOUR DES CORDES
A l’heure où sont écrites ces lignes, aucun acteur culturel ne peut savoir 
de quoi sera fait son été. Mais que les fidèles du Festival des Rencontres 
Musicales de Figeac se rassurent : de très beaux moments seront au rendez-
vous. Beethoven, dont on célèbre les 250 ans, sera à l’honneur bien sûr, avec 
des pages emblématiques. Mozart nous offrira une version revisitée de son 
génial 23ème concerto pour piano, mais l’éclectisme étant toujours au menu, un 
groupe de musique médiévale sera de la fête ! Et puis les artistes, fidèles ou 
nouveaux, venus d’Italie, du Japon, de Scandinavie. Ils seront accompagnés 
de Laure Dautriche, journaliste à Europe 1 et musicologue, pour un concept 
inédit : une soirée Quizz musical gratuite le 11 août. 
Les organisateurs espèrent de tout cœur partager avec le public de beaux 
moments musicaux à Figeac, Béduer, Cajarc, Capdenac, Bagnac, Larroque, etc.
→  Pour en savoir plus : www.festivaldefigeac.com

COMPAGNIE AVIS DE PAS SAGE 
Cet été, en partenariat avec la Ville de Figeac, Céline Granchamp et Julien 
Paramelle de la Cie théâtrale figeacoise, proposent de faire vivre la culture 
autour de deux rendez-vous gratuits.

→ Correspondances aux jardins
Lundi 13 juillet / mercredi 15 juillet / jeudi 17 juillet - 17h - Jardins de la 
Mairie
Lecture de correspondances, Racine – Molière / Marie-Antoinette / 
Rousseau – Voltaire, dans un cadre bucolique pour le plaisir des mots et la 
richesse de leur pensée.

→ Les Fourberies de Scapin de Molière
Mercredi 5 août - 21h30 - Cour du Puy
Rien de tel qu’un classique drôle et piquant pour égayer l’été. Scapin est un 
personnage truculent, connu de tous, qui fait rire petits et grands.
→  Pour en savoir plus : www.avis-pas-sage.com

FORUM DES ASSOCIATIONS
Pour bien préparer sa rentrée sportive 
et culturelle

Le traditionnel Forum des 
Associations, organisé par l’Office 
intercommunal du Sport, en 
partenariat avec la Ville de Figeac et 
le Grand-Figeac, doit se tenir samedi 
5 septembre, de 10 h à 17h, à la plaine 
de jeux Jean-Baduel de Londieu. 
Ce rassemblement sera l’occasion 
pour les associations sportives, 
culturelles, humanitaires, sociales et 
solidaires du territoire de présenter 
leurs activités, à travers notamment 
des démonstrations, et de répondre 
aux questions des visiteurs. 
Entrée gratuite

→  Pour en savoir plus : 
www.oisgrandfigeac.com

 

 
 
 

MARDIS DE L’ÉTÉ ET CINÉTOILES 
Avec l’été, l’Astrolabe prend le large !
Retrouvez le plaisir des émotions musicales, circassiennes et 
cinématographiques, en plein air, la tête dans les étoiles, partager des 
moments de convivialité…
Avec « Les mardis de l’été », la cour du Puy se transforme en scène de 
spectacles et vous invite à partager de belles découvertes artistiques ! 
Sous le ciel étoilé des Communes du Grand-Figeac, l’Astrolabe vous 
invite également à découvrir ou redécouvrir des films en plein air sur 
grand écran !

→  Pour en savoir plus : www.astrolabe-grand-figeac.fr
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Le budget pour 2020 a été adopté lors de la séance du Conseil Municipal du 2 mars. Elément essentiel 
de la vie d’une commune, le budget trace la « feuille de route » pour l’année et traduit les choix faits pour 
accompagner les Figeacois au quotidien. Les moyens se concentrent sur les services à la population, à savoir 
les écoles, les solidarités, les associations, la culture, le patrimoine, les espaces publics, l’environnement…
et plus généralement le bien vivre dans la cité. 
Ce budget sera amené à évoluer car il nécessitera des modifications en cours d’année rendues nécessaires 
par la crise sanitaire du Covid-19, sa gestion et ses conséquences.

STABILITÉ DES TAUX D’IMPOSITION :
Cette année, pour la 9ème année consécutive, le taux des 
impôts communaux reste inchangé.

 MAÎTRISE DES DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT

Pour maintenir l’autofinancement de la Commune et 
poursuivre ainsi les investissements pour les Figeacois, 
la hausse des dépenses de fonctionnement courant est 
contenue à 0,43 %, un taux trois fois plus faible que celui 
imposé aux très grosses collectivités.

 POURSUITE DU SOUTIEN AUX ASSOCIATIONS

Pour encourager la vitalité du tissu associatif et soutenir les 
bénévoles qui se mobilisent tout au long de l’année, une 
enveloppe de 539 000 € de subventions, identique à 
celle de 2019, est consacrée aux associations.

 UN NIVEAU D’INVESTISSEMENT SOUTENU

En 2020, l’enveloppe financière dédiée aux travaux 
d’investissement est de 3 millions €.

 NOS CHOIX 

€

2 761 000 €  
pour le fonctionnement 

 2 708 000 €  
pour l’investissement

522 €
par habitant  

contre

280 €
pour la moyenne  

des villes  
de taille comparable

l’encourt de la dette  
s’élève à

430 €
par habitant  

contre

907 €
par habitant  

pour la moyenne  
des villes françaises  
de taille comparable

13 626 000 €  
pour le fonctionnement

7 028 000 €  
pour l’investissement

→ →

BUDGET GÉNÉRAL BUDGET DE L’EAU ET DE 
L’ASSAINISSEMENT 

ENDETTEMENT EFFORT D’ÉQUIPEMENT 

20 654 000 € 5 469 000 €

 EN QUELQUES CHIFFRES 

2020 : 28 millions d’euros  
pour les Figeacois 
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 TOURISME  

MODERNISATION DU DOMAINE DU SURGIÉ 
(2ème tranche) : 544 000 €
Cette année, les travaux concernent la rénovation de 
13 pavillons du village de vacances « Les Oustalous ».

 ÉCOLES  

BÂTIMENTS SCOLAIRES : 100 000 €
Travaux divers (sols, peinture dans les classes, 
isolation phonique et thermique…)

ECOLE LOUIS BARRIÉ : 80 000 €
Réaménagement du logement de fonction pour 
accueillir la médecine scolaire (anciennement 
installée dans les locaux de l’école Chapou).

ECOLE JACQUES CHAPOU : 50 000 €
Poursuite des travaux de réfection de la toiture!

 PATRIMOINE  

AIDE À LA 
RESTAURATION DES 
FAÇADES : 50 000 €
Reconduction du dispositif 
s’adressant aux propriétaires 
d’immeubles, situés dans le 
périmètre du Site Patrimonial 
Remarquable (anciennement 
secteur sauvegardé), 
pour réaliser des travaux 
d’embellissement des 
façades. Voir p 27

EGLISE NOTRE DAME DU PUY : 30 000 €
Diagnostic global (accessibilité, toiture, électricité, 
chauffage...étude pour la restauration de la tribune 
de l’orgue)

 BÂTIMENTS  

IMMEUBLE DU PUY : 125 000 €
Poursuite de l’aménagement des locaux (2ème étage).

ANCIENNE GENDARMERIE DE LA PINTRE :  
20 000 €
Rénovation d’un logement pour l’accueil des internes 
du Centre Hospitalier et de la Maison de Santé.

 ÉQUIPEMENTS SPORTIFS  

CENTRE ÉQUESTRE DE NAYRAC : 95 000 €
Remise à niveau de la carrière et étude pour 
l’agrandissement du centre de formation.

CRÉATION D’UN STAND DE TIR (lieu-dit La 

Plate, route du Mas de la Croix): 88 400 €

GYMNASE COSEC : 15 000 €
Rénovation des vestiaires.

 ESPACES PUBLICS  

AVENUE DES CARMES : 257 450 €
Création d’un parking de 125 places. L’opération sera 
financée sur 2 exercices budgétaires.

RUE MARCEL BARDET : 89 000 €
Création de 12 places de stationnement.

ADRESSAGE DES ÉCARTS : 57 600 €
Poursuite de l’opération en secteur rural. Commande 
et équipement des secteurs Nord-Ouest, Nord et 
Nord-Est en 2020 ; commande et équipement des 
secteurs Sud-Est, Sud, Sud et Sud-Ouest en 2021

CHEMIN DU MOULIN DE LAPORTE : 43 000 €
Création d’une aire de pêche et de pique-nique. 
Voir p 25

PARVIS DE L’HÔPITAL : 30 000 €
L’opération sera lancée en 2020. Les crédits inscrits 
concernent les études de maîtrise d’oeuvre.
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BARRAGE DU SURGIÉ : 21 700 €
Investigation géotechnique et définition des travaux 
de confortement.

 CADRE DE VIE / ENVIRONNEMENT 

ESCALIERS DU CALVAIRE : 79 500 €
Mise en valeur paysagère.

CIMETIÈRE : 60 000 €

Aménagements dans le cadre du « zéro phyto ». 
Une première tranche d’aménagement des allées 
avec pavage et engazonnement, la réfection des 
allées goudronnées sont programmées en 2020, une 
seconde tranche est prévue en 2021.

GESTION DU PARC ARBORÉ : 22 000 €
Recensement et diagnostic de l’état sanitaire des 
arbres situés sur le domaine public.

 SÉCURITE / PRÉVENTION 

PROGRAMME D’ACTIONS DE PRÉVENTION 
DES INONDATIONS : 52 000 €
L’opération de diagnostics de vulnérabilité 
(immeubles d’habitation, établissements recevant 
du public et entreprises en zone inondable) se 
poursuit par secteurs. Le bureau d’études « Risques 
et Territoire » intervient sous la conduite du SmCLm, 
maître d’ouvrage délégué pour le compte de la Ville.

 EAU POTABLE 

STATION DE TRAITEMENT DE PRENTEGARDE  : 
910 000 €
Poursuite de la construction des bassins de 
stockage. Après une période d’arrêt de chantier liée 
à la crise sanitaire, à la demande des entreprises, 
du 17 mars au 6 mai 2020, les travaux ont repris 
avec des mesures sanitaires spécifiques. La fin de 
chantier prévisionnelle est fixée au 28 août 2020. Les 
opérations restant à réaliser consistent en la mise en 
place de la dalle de couverture, l’équipement du fût 
central, les essais et la mise en service.

RÉFECTION ET EXTENSION DE RÉSEAUX : 
362 000 €

SUPPRESSION DES BRANCHEMENTS EN 
PLOMB (4ème tranche) : 200 000 €

 ASSAINISSEMENT 

TRAVAUX SUR RÉSEAUX : 268 000 €
Ces travaux permettent de réduire les rejets directs 
d’eaux usées en milieu naturel.

 TRANSPORTS URBAINS ET MOBILITÉ 

RENOUVELLEMENT DE 2 BUS : 320 000 €

PLAN VÉLO & TERRITOIRES : 21 000 €
Etude des liaisons cyclables prioritaires (lycée/gare, 
gare/Surgié, Lafarrayrie/centre-ville)

AIDE À L’ACQUISITION D’UN VÉLO 
ÉLÉCTRIQUE : 20 000 €
Voir p 24
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Mobilité
Se déplacer autrement grâce aux aides  
de la Commune et du Département
Depuis plusieurs années, la Ville 
de Figeac mène une politique 
de développement durable, plus 
particulièrement en faveur des 
mobilités douces, alternative à 
l’utilisation de la voiture individuelle. 
Dans ce cadre, il a été décidé la mise 
en place d’une aide, sous la forme 
d’une subvention, pour les habitants 
de la Commune faisant l’acquisition 
d’un vélo à assistance électrique.

Afin de faciliter les démarches 
administratives pour les personnes 
concernées, l’attribution de cette 
aide a été adossée au dispositif mis 
en place par le Département du Lot 
en début d’année.
Les personnes bénéficiaires de 
l’aide départementale résidant à 
titre principal sur la Commune de 
Figeac pourront, sur demande, se 
voir attribuer une bonification de 
50% de la subvention versée par le 
Département. L’aide complémentaire 
de la Commune est limitée à 2 
personnes par foyer.

La demande d’aide communale devra 
être accompagnée : 
• d’un justificatif du montant de l’aide 
départementale versée (voir encadré)
• d’un justificatif de résidence sur la 
Commune sur les 12 derniers mois
• du questionnaire « Mobilité » 
renseigné (à télécharger sur www.ville-
figeac.fr)

Ces pièces doivent être retournées 
en Mairie par mail (secretariat.
general@ville-figeac.fr) ou par 
courrier en précisant « Demande de 
subvention à l’achat d’un VAE ».

L’attribution de l’aide sera 
conditionnée à la disponibilité des 
crédits inscrits au budget. Pour 
2020, une enveloppe de 20 000 € 
a été inscrite au budget annexe 
« transports ».
Alors si vous hésitiez encore, c’est 
le moment : changez de mode et 
passez à l’électrique !

VERGER DE LA CURIE
Les premiers fruitiers sont 
plantés

Pommiers, poiriers, pruniers ou encore 
cerisiers… 22 arbres fruitiers ont été mis 
en terre le 26 février dernier sur le terrain 
communal situé chemin de la Curie, en 
prolongement de l’aire de jeux.

C’est sur cette parcelle de 1600 m², en 
bordure du ruisseau de Planioles, que 
la Ville a choisi d’implanter un verger 
conservatoire de sauvegarde des variétés 
fruitières locales et anciennes. Un projet 
mené en partenariat avec l’association « 
Les croqueurs de pommes du Haut Quercy 
» qui œuvre pour la préservation du 
patrimoine arboricole local. 
Comme dans les autres vergers 
communaux du Lot où ils interviennent, les 
bénévoles de cette association partagent 

volontiers leur savoir-faire, conseillant les 
particuliers pour réussir la plantation, la 
greffe ou encore la taille de leurs arbres 
et incitant ceux qui hésiteraient encore à 
constituer leur propre verger.

En ce sens, ce projet s’inscrit pleinement 
dans une démarche de création de lien 

social entre les habitants et entre les 
générations. Des ateliers et des animations 
seront proposés au public, notamment aux 
scolaires.

Pour en savoir plus, consultez la vidéo 
réalisée par Canal fi et disponible sur 
www.ville-figeac.fr (rubrique Web TV).

Vite dit

RAPPELS CONCERNANT L’AIDE 
DÉPARTEMENTALE :
CONDITIONS POUR EN BÉNÉFICIER : 
• être un particulier résidant (à titre 
principal) dans le Lot depuis au moins 
un an
• avoir 18 ans ou plus au moment de 
l’achat ou être en contrat en alternance
• 1 seul dossier par personne pendant 
la durée du dispositif (2020-2021)

 MONTANT :
• personne non imposable (ou faisant 
partie d’un ménage non imposable) : 
400 €
• personne imposable (ou faisant 
partie d’un ménage imposable) : 
300 €
• aide plafonnée si son montant est 
supérieur à 40% du coût d’achat TTC
Pour en savoir plus, consulter le 
règlement et faire la demande :  
www.lot.fr/actualites/des-aides-pour-
rouler-autrement



Chemin du Moulin de Laporte
Une aire de pêche et de détente au bord du Célé
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Propriétaire d’une parcelle située rive droite du Célé, accessible depuis le chemin du moulin de 
Laporte, la Commune a décidé d’y aménager une aire de pêche et de détente. Entièrement repensé, 
ce nouvel espace proposera un site agréable conciliant plusieurs usages et ouvert à un public familial. 
Les pêcheurs profiteront d’accès aménagés à la rivière pour pratiquer leur loisir. Les promeneurs et les 
cyclistes disposeront d’un endroit idéal pour faire une pause au bord de l’eau, à proximité des jardins 
familiaux et sur le tracé de la future piste cyclable reliant le Surgié au Drauzou.

Sur ce projet, la Ville de Figeac a 
délégué la maîtrise d’ouvrage au 
Syndicat mixte du Bassin Célé Lot 
médian et confié la maîtrise d’œuvre 
au bureau d’étude A2i. Imaginé en 
concertation avec la Fédération 
de Pêche du Lot et l’AAPPMA de 
Figeac, l’aménagement comprend 
la création de 4 pontons de pêche 
dont 1 accessible aux personnes à 
mobilité réduite (PMR) (*) et 1 autre 
de 10 ml, dédié aux Ateliers Pêche & 
Nature (**) proposés aux enfants par 
la société de pêche locale.
Pour compléter, des tables de 
pique-nique et des bancs seront 
installés et, à proximité, des arbres 
seront plantés pour apporter de 
l’ombre. Des arbustes (essences 
locales et fruitiers) finaliseront le 
volet paysager de l’aire.

Côté stationnement, 11 places, 
dont une réservée aux PMR, seront 
réparties le long de la voie et à l’entrée 
du site. Les cyclistes disposeront 
aussi d’un mobilier spécifique pour 
fixer leur vélo en toute sécurité.

Pour cette opération, d’un montant 
global de 74 889 € TTC (travaux et 
maîtrise d’œuvre), la Ville de Figeac a 
reçu le soutien financier de l’Europe 
(40%) et de la Région Occitanie 
(30%).

Les travaux devaient débuter en avril 
et se dérouler en deux phases : la 
première au printemps ; la seconde à 
l’automne, certains travaux en berge 
du Célé ne pouvant en effet être 
effectués qu’en période d’étiage.

En raison de la crise sanitaire et 
des mesures prises dans le cadre 
du confinement, le chantier n’a pas 
pu démarrer comme prévu. Après 
avoir étudié un nouveau calendrier, 
le SmBCLm, les services techniques 
municipaux, les entreprises et 
les partenaires du projet se sont 
retrouvés sur site pour une réunion 
de démarrage le 28 mai dernier.

(*) Deux autres pontons handipêche existent 
déjà sur la Commune de Figeac : l’un au 
Domaine du Surgié et l’autre à Merlançon.

(**) Les ateliers Pêche & Nature de 
l’Association Agréée pour la Pêche et la 
Protection des Milieux Aquatiques de 
Figeac ont lieu au Surgié tous les samedis 
de 14h à 17h durant l’année scolaire pour les 
enfants à partir de 8 ans.
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Commerce et artisanat
Une aide pour embellir vitrines et enseignes
Afin de poursuivre la mise en valeur du patrimoine 
architectural historique, dans la lignée de l’aide à la 
restauration des façades, la Ville a mis en place en 2019 un 
dispositif destiné à encourager les travaux d’embellissement 
et de modernisation des vitrines, devantures et enseignes 
commerciales et artisanales situées dans le périmètre du 
Site Patrimonial Remarquable(*). 
Instauré à titre expérimental pour un an, le dispositif a été 
reconduit : 50 000 € de crédits ont été inscrits au budget 
2020. Cet outil concret doit permettre d’accompagner 
la redynamisation du centre historique et de renforcer 
son attractivité commerciale.Une démarche qui s’inscrit 
pleinement dans le cadre du programme « Action Cœur 
de Ville ».

En 2019, 4 demandes ont été déposées ; 3 ont été validées 
par le comité de pilotage (**).
Alain et Catherine Bascou sont les premiers artisans-
commerçants à avoir déposé leur dossier pour la 

devanture de leur nouvelle boutique, située rue d’Aujou. 
Cette réalisation est un parfait exemple des projets que la 
Ville entend soutenir grâce à cette aide.

(*) SPR : anciennement Secteur Sauvegardé
(**)Le COPIL est constitué des élus membres des commissions 
en charge de l’urbanisme et du développement économique, 
de l’Architecte des Bâtiments de France, des représentants des 
partenaires publics, des consulaires et des techniciens communaux et 
intercommunaux compétents

→  Pour en savoir plus, contacter la Mairie de Figeac : 
• Direction Générale des Services : 
05 65 50 05 40 - secretariat.general@ville-figeac
• Service du Patrimoine : 05 65 50 05 40 
service.patrimoine@ville-figeac.fr

Le règlement d’attribution est disponible sur le site 
www.ville-figeac.fr (rubrique Je suis Figeacois / Vie 
pratique / Commerces à Figeac)

ILS TÉMOIGNENT
Après 14 ans passés rue Baduel, le 
couple de cordonniers a déménagé 
fin février au 18, rue d’Aujou, dans une 

boutique refaite à neuf, plus vaste, plus 
lumineuse et surtout plus fonctionnelle 

pour exercer son activité et accueillir sa 
clientèle.

Propriétaires exploitants, ils avaient à cœur de mettre 
en valeur la devanture de leur commerce. C’est un ami 
menuisier ébéniste, Hubert Gazel, installé à Carmaux, 
qui a réalisé la façade en bois de châtaignier, d’après 
le croquis de M Bascou. Un travail remarquable qui 
donne un cachet particulier au magasin et attire l’œil des 
passants.
Pour l’ensemble de ces travaux, la Ville leur a attribué le 
montant plafonné de l’aide, soit 4 000 €.

Comment avez-vous eu connaissance de l’aide 
proposée par la Ville ?
Par des amis. Nous avons donc contacté la Mairie pour 
en savoir plus et, après avoir vérifié que nous remplissions 
les critères, nous avons monté un dossier de demande 
d’aide avec le concours de Mme Malagutti, du service 
patrimoine, et Mme Karroum, en charge du commerce de 
centre-ville. 

Auriez-vous mené ces travaux sans l’obtention de 
l’aide ?
Ce projet, ça fait longtemps que nous l’avions en tête et 
même sur le papier. Depuis 10 ans nous cherchions un 
local comme celui-ci en centre-ville : spacieux, avec une 
grande vitrine et où l’on puisse travailler devant les clients. 
Nous aurions réalisé notre projet même sans l’aide mais 
cette somme est un plus qui allège la facture totale. 

18, rue d’Aujou avant/après
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Aide à la restauration des façades 
Un plus pour la mise en valeur et l’attractivité du centre ancien

Lancé à titre expérimental en 2018, ce dispositif est destiné 
à encourager les travaux de restauration des façades 
d’immeubles situés dans le périmètre du Site Patrimonial 
Remarquable (*). Devant le succès de l’opération, la municipalité 
a décidé en avril 2019 de le reconduire pour 3 ans.

Cofinancé par la Région Occitanie et le Département du Lot, le 
dispositifpermet aux propriétaires, bailleurs comme occupants, 
de bénéficier d’une aide publique (30% du montant HT des travaux 
plafonnée à 8 000 € par façade et 16 000 € par immeuble) sous 
réserve de critères d’éligibilité. Dans le cas de restauration d’éléments 
architecturaux particulièrement remarquables, une aide spécifique de 
50% peut être accordée.

Pour accompagner et conseiller les porteurs de projets, le service 
patrimoine de la Ville, la commission Urbanisme et l’architecte des 
bâtiments de France suivent chaque projet de A à Z. Si le dossier est 
éligible, l’attribution de l’aide est ensuite soumise au vote du Conseil 
Municipal.

Il est intéressant de noter que la majorité des dossiers concerne des 
projets de réhabilitation totale d’immeubles et que l’aide a incité les 
propriétaires à enclencher des travaux de façade qui n’étaient pas 
forcément prévus dans leur projet initial.
Au final, un embellissement du cadre de vie qui profite à tous, habitants 
comme visiteurs, et le développement d’une offre de logements de 
qualité qui participe à renforcer le dynamisme et l’attractivité du centre-
ville.

Parmi les dernières réalisations, on retiendra les immeubles situés 26 
rue Gambetta et 4 boulevard Juskiewenski. D’autres chantiers sont en 
cours : 6 rue St-Thomas, 26 rue Caviale, 5 rue de la République ou 
encore 22 rue Ortabadial.

(*) Anciennement « Secteur Sauvegardé »

→  Pour en savoir plus sur les conditions d’attribution de l’aide, consultez 
le règlement disponible sur www.ville-figeac.fr.
Pour tout renseignement, contactez le service du patrimoine :
Hôtel de Ville - 05 65 50 05 40 - service.patrimoine@ville-figeac.fr

26, rue Gambetta, avant / après


→ 18 dossiers déposés

→ 16 dossiers traités (dont 4 encore en cours 
d’instruction)représentant :

→ 24 façades à restaurer et 30 logements à 
réhabiliter ou à créer (dont 10 immeubles vacants)

→ 340 000€ de travaux éligibles

→ 82 720 € d’aides attribuées (12 dossiers) ; 
l’ensemble des 16 dossiers atteindra 105 500 € environ.

 BILAN 2019 : 2 DEMANDES ET 5 FAÇADES DE PLUS QU’EN 2018  



Élus Figeac Ensemble - Majorité Municipale

Le Maire: André Mellinger
Les adjoints : Bernard Landes, Marie-France Colomb, Christiane Sercomanens, Guillaume Baldy, Marie-Claire Luciani, 
Antoine Soto, Pascal Bru et Anne Laporterie.
Les conseillers municipaux (dont 7 délégués) : Martin Malvy, Roland Gareyte, Christian Caudron, Christine Gendrot, Marta 
Luis, Michel Lavayssière, Josiane Lajat, Lionel Bodi, Monique Larroque, Maurice Pons, Amélie Roussilhe et Nathalie Faure.

« Bravo pour votre action qui compense les défaillances de l’exécutif ! »
« En vous remerciant par avance de votre solidarité »

« Avec mes sincères remerciements »
« En vous remerciant pour cette initiative et son organisation »
« Recevez mes cordiales salutations et bon courage à tous »

« Merci d’avance pour votre aide »
« Merci bien en avance pour votre soutien »

« Je vous remercie pour ce don »
« Merci beaucoup pour les habitants de Figeac » 

« Merci pour cette belle initiative »
« Merci beaucoup. Bon courage à vous »

« En vous remerciant beaucoup pour votre aide et soutien en ces moments compliqués »
« Merci à la ville et à vos équipes pour la distribution des masques »

« Merci pour le masque et le temps que vous y avez consacré »
« Merci pour la rapidité de livraison »
« Merci à tous, bénévoles ou non »

« Merci à vos services, prenez soin de vous ! »
« Je viens de recevoir les masques. Merci beaucoup ! »

« Merci pour votre attention et votre réactivité ! »
« Merci beaucoup pour la livraison de masques grand public ! »

« Je me permets ce courrier pour remercier M le Maire, son Conseil Municipal
et tous ceux qui ont participé à nous adresser un pli contenant

quelques masques pour nous protéger »

Distribution de masques en tissu : les Figeacois remercient la Ville



Élus minoritaires Figeacois
Anticiper et proposer une feuille de route

Les élus des minorités municipales, dont la priorité est (plus que jamais) d’être au service de Figeac, 
proposent dans ce bulletin une réflexion menée en commun.

Nous voulons d’abord remercier tous les Figeacois et Figeacoises qui se sont mobilisés pour soigner et 
assurer les actions de proximité sur le terrain : personnel de santé, auxiliaires de vie, employés municipaux, 
caissières, livreurs, agents de nettoyage, ouvriers de chantier, facteurs... Nous exprimons aussi notre gratitude 
envers la population figeacoise qui a su se montrer responsable et solidaire en acceptant les contraintes du 
confinement et en se mettant au service des plus fragiles. 

La crise sanitaire en cours et économique à venir ne doit pas se transformer en crise sociale. Cette situation 
qui nous est imposée, ne la subissons pas ! Ne nous contentons pas d’appliquer les mesures dictées par 
le gouvernement ! La municipalité doit répondre aux besoins des Figeacois en anticipant et limitant les 
conséquences sociétales de cette crise, en proposant un modèle de développement plus respectueux 
des personnes et de l’environnement. Les engagements de nombreuses équipes municipales devraient 
nous servir d’exemples.

Communiquons. C’est essentiel en période de crise pour informer et soutenir la population, tout en fédérant 
et coordonnant les nombreuses initiatives innovantes et solidaires. Distribuer des masques à la population 
est légitime, mais quelle « usine à gaz » compliquée et laissant de côté ceux qui n’ont pas eu l’information 
! Une communication envers tous les habitants, avec des points de distribution, aurait été plus simple. La 
mobilisation de couturières figeacoises aurait permis d’éviter la distribution de kits à coudre dont beaucoup 
ne le seront jamais. 

Travaillons avec les associations. L’octroi des subventions, telles que décidées avant la crise, ne prend pas 
en compte la modification du contexte et des besoins : d’un côté des manifestations annulées, de l’autre 
des associations beaucoup plus sollicitées que d’habitude… Mettons en place un travail partenarial avec les 
bénéficiaires des subventions municipales !

Evaluons l’impact budgétaire de la situation actuelle pour la collectivité, revoyons les priorités d’investissement, 
étudions comment dégager des marges de manœuvre financières pour permettre la relance des activités 
et aider la population en difficulté. Attachons nous à justifier toutes les dépenses publiques ! 

Facilitons la création d’emplois répondant à des besoins de proximité. Soutenons la croissance du 
maraichage sur notre territoire : terrains mis à disposition, aides à l’installation des producteurs locaux, 
promotion des circuits courts en particulier dans la restauration collective,… Participons à la diversification 
de la vie économique grâce à la réorientation de compétences ou de savoir-faire vers des entreprises 
d’avenir et au développement d’un tourisme éco-responsable.

Les commerçants et artisans figeacois doivent aussi être écoutés et accompagnés : relayons leurs 
informations sur les sites officiels comme celui de la mairie, encourageons l’essor des modes de distribution 
alternatifs, appuyons la généralisation des « chèques cadeaux » en détaillant les modalités dans une charte, 
rendons le centre-ville gai et attrayant (concours de fleurissement,…).

Enfin, des allégements fiscaux sont possibles, des aides ciblées doivent être attribuées, des incitations à 
consommer localement peuvent être mises en place. De même, aménageons des soutiens pour éviter des 
inégalités telles que celles redoutées dans le domaine scolaire.

La lutte contre la pandémie n’est pas terminée. Notre collectivité doit œuvrer pour permettre à la vie publique 
de reprendre tout en protégeant la population.

Les conseillers municipaux : Aurélie Barateau, Chantal Bergès, Philippe Brouqui, Nicole Dargegen, 
Stéphane Dupré, Patricia Gontier, Henri Szwed.





Renaud Capuçon, Anne Queffélec, William Christie, 

Jean-Christophe Spinosi, Hervé Niquet...

Réservations & billetterie
06 52 74 01 06 - contact@rocamadourfestival.com
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Quelle que soit 
votre correction**

Changez de clip... Changez de style !

Les lunettes avec 2 clips au choix

FIGEAC - 9, PLACE VIVAL - Tél. 05 65 10 61 61
Ouvert du mardi au samedi de 9h30 à 12h30 et de 14h à 19h

* Pour 149€ prix maximum TTC, bénéficiez d’une monture (verres non inclus) de la collection Magic (hors montures des lignes TM A/M/S/R et de la ligne 
Magic Nylor) et de deux faces offertes à choisir parmi les Magic Clips (prix unitaire maximum de 30€ TTC). Jusqu’au 31 juillet 2020. Voir conditions en 
magasin. Dispositif médical CE. Demandez conseil à votre opticien. Février 2020. RCS Paris 304 577 794. ** Certaines corrections complexes nécessiteront 
la réalisation d’une étude de faisabilité (exemple : cas d’hypermétropie, verres unifocaux sphériques, indice 1.5, +2.50).


